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Le développement du secteur Carantec s’inscrit dans le 
périmètre du grand projet Grand-Saconnex qui prévoit 
la création de près de 1’300 logements et 120’000 m2 

d’activités, sur trois secteurs de projet (Pré-du-Stand, 
Susette et Carantec). 

Le présent concours constitue la première étape de 
ce développement. Il porte sur la partie est du secteur 
constitué des espaces publics communaux de la place 
et des terrains privés de la Colombière. Il permettra la 
construction d’environ 290 logements ainsi que de 65 
logements pour étudiants. 

concours de projets

Le site du projet, vue aérienne oblique © 2015 Microsoft corporation

Secteurs du grand projet
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Le concours s’est déroulé en deux tours. 

Lors du premier tour, 54 projets ont été reçus. 

Le jury a retenu 7 projets pour le second tour.

Sur la base de recommandations émises, les équipes 
ont retravaillé leur projet plus en détail. 

A l’issue des débats du second tour, le jury a choisi à 
l’unanimité le projet lauréat et procédé au classement 
des équipes :

1er rang - 1er prix : SERPENTINE

2e rang - 2e prix : Deux ou trois choses

3e rang - 1ère mention : Saconnex-Le-Grand

4e rang - 2e mention : Tiens-toi droit !

5e rang - 3e prix : 5 Réponses

6e rang - 4e prix : morphologique

7e rang - 3e mention : ÇACONNECT

déroulement du concours

Maquette du projet lauréat
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projet lauréat - ‘SERPENTINE’

La place de Carantec renforcera son rôle de lieu public central pour la commune et accueillera la nouvelle ligne 
de tram. Elle est composée de la salle communale et d’une succession de lieux et d’ambiances constituant un 
ensemble d’espaces publics.

Les matériaux et revêtements de sol répondent à une volonté de simplicité et de flexibilité des usages. Les arbres 
plantés à distance régulière et en pleine terre offrent sous leur feuillage une ombre bienfaisante.

Place de Carantec
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projet lauréat - ‘SERPENTINE’ 

La forme urbaine favorise les typologies de logements traversants et orientés sur deux côtés, avec des loggias 
aux angles des bâtiments.

Un parc linéaire et pittoresque s’inscrit en prolongement du parc existant des Délices. Le chemin principal offre 
une promenade depuis la Mairie vers la place de Carantec et traverse le périmètre du projet dans toute sa 
longueur.

Vue depuis le chemin Auguste-Vilbert


